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feî)  Boîte  métallique  pourvue  d'une  anse. 
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(57)  Chacune  des  consoles  de  fixation  (4)  servant 
à  fixer  les  extrémités  d'une  anse  (3)  dans  la 
paroi  latérale  (2)  d'une  boîte  métallique  (1)  sont 
fixées  au  droit  d'un  renfoncement  vers  l'inté- 
rieur  de  la  paroi  latérale  (2).  L'encombrement 
d'une  boîte  métallique  pourvue  d'une  anse  peut 
ainsi  être  réduit. 
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La  présente  invention  est  relative  à  une  boîte  mé- 
tallique  pourvue  d'une  anse  fixée  dans  une  paroi  la- 
térale  de  part  et  d'autre  de  la  boîte,  par  insertion  for- 
cée  d'une  protubérance  dont  est  pourvue  chaque  ex- 
trémité  de  l'anse  dans  une  ouverture  formée  dans  une 
console  métallique  creuse  fixée  à  la  paroi  latérale,  au 
droit  d'un  renfoncement  obtenu  par  emboutissage 
vers  l'intérieur  de  ladite  paroi  latérale  de  la  boîte 

Les  boîtes  de  ce  genre  sont  destinées  principale- 
ment  à  contenir  un  produit  de  peinture,  un  vernis,  un 
enduit  de  protection  du  bois  ou  tout  autre  produit  de 
revêtement  ou  entrant  dans  la  composition  d'un  mé- 
lange  protecteur  contenant  des  composants  corro- 
sifs.  Elles  sont  généralement  munies  d'une  fermeture 
à  couvercle  amovible  et  sont  gerbables.  Elles  sont 
suffisamment  rigides  que  pour  permettre  l'empile- 
ment  de  nombreuses  boîtes  métalliques  les  unes  sur 
les  autres,  en  vue  par  exemple  de  leur  manutention 
sur  palette. 

Pour  le  gerbage  des  boîtes  sur  palette  ou  dans  le 
rayonnage  des  aires  de  distribution,  il  est  important 
que  les  boîtes  ne  présentent  pas  aux  points  d'attache 
de  leur  anse,  des  oreilles  saillantes  qui  empêchent  le 
rangement  des  boîtes  côte  à  côte  et  rendent  plus  dif- 
ficile  le  retrait  d'une  boîte  sans  accrocher  les  boîtes 
avoisinantes. 

Par  le  document  BE-A-633.727  on  connaît  un 
emballage  métallique  à  anse  métallique  attachée  à  la 
paroi  latérale  de  l'emballage  à  l'aide  d'une  bande  mé- 
tallique  périphérique  comprenant  deux  dépressions 
coaxiales  prévues  en  deux  points  diamétralement  op- 
posés,  respectivement  dans  le  corps  et  dans  la  ban- 
de.  Chaque  extrémité  de  l'anse  est  pourvue  d'un  bout 
replié  qui  est  engagé  dans  une  ouverture  formée  dans 
chaque  dépression  de  la  bande  périphérique. 

Le  principal  inconvénient  d'une  bande  métallique 
périphérique  est  qu'elle  provoque,  à  l'endroit  où  elle 
recouvre  la  boîte,  la  corrosion  par  contact.  On  se  trou- 
ve  en  effet,  en  présence  de  deux  feuilles  métalliques 
pouvant  être  séparées  par  un  film  d'humidité. 

Par  le  document  BE-A-700  612  on  connaît  un  ré- 
cipient  métallique  pourvu  d'une  anse  dont  les  extré- 
mités  sont  attachées  à  la  paroi  latérale  du  récipient 
par  deux  garnitures  de  liaison  en  caoutchouc  ou  en 
matière  synthétique.  Ces  garnitures  de  liaison  sont  in- 
troduites  par  serrage  dans  deux  ouvertures  diamétra- 
lement  opposées  ménagées  dans  cette  paroi  latérale. 
A  chaque  extrémité  de  l'anse  se  trouve  un  oeillet  en- 
tourant  une  partie  saillante  de  la  garniture  qui  sert  de 
pivot  à  l'extrémité  correspondante  de  l'anse.  La  gar- 
niture  en  matière  synthétique  se  trouve  directement 
en  contact  avec  le  produit  contenu  dans  le  récipient 
et  est  donc  sujet  à  un  risque  d'altération  par  le  solvant 
ou  le  produit  contenu  dans  la  boîte. 

La  présente  invention  vise  à  résoudre  le  problè- 
me  de  fixation  d'une  anse  aux  parois  latérales  d'une 
boîte  métallique  sans  mettre  en  oeuvre  de  parties 
constitutives  de  la  boîte  réalisées  en  matière  synthé- 

tique,  ni  de  pièces  de  fixation  formant  saillie. 
Elle  concerne  une  boîte  de  type  décrit  dans  le  pre- 

mier  paragraphe  du  présent  mémoire,  dont  la  paroi  la- 
térale  est  pourvue  en  des  points  diamétralement  op- 

5  posés,  de  consoles  qui  présentent  une  hauteur  infé- 
rieure  à  l'épaisseur  de  la  protubérance  susdite  et  qui 
sont  fixées  à  la  paroi  latérale  au  droit  d'un  renfonce- 
ment  vers  l'intérieur  de  la  paroi  latérale  de  la  boîte. 

Cette  boîte  est  caractérisée  en  ce  que  le  renfon- 
10  cernent  de  la  paroi  latérale  comprend  deux  rétreints 

successifs  sur  un  embouti  d'un  diamètre  sensible- 
ment  égal  au  diamètre  extérieur  de  la  console. 

Le  premier  rétreint  présente  un  fond  annulaire 
dont  la  largeur  correspond  à  celle  de  la  collerette  et 

15  la  profondeur  à  l'épaisseur  de  la  collerette  de  la 
console.  Ceci  a  l'avantage  de  dissimuler  les  rebords 
tranchants  de  chaque  console. 

En  outre,  le  diamètre  et  la  profondeur  du  second 
rétreint  correspondent  au  diamètre  et  à  la  hauteur  de 

20  la  protubérance  ménagée  à  chaque  extrémité  de  la 
anse.  De  cette  manière,  chaque  console  ne  forme 
qu'une  saillie  insignifiante  permettant  à  l'anse  d'être 
appliquée  tout  contre  la  paroi  latérale  du  récipient. 

Chaque  console  est  fixée  à  la  paroi  latérale  de  la 
25  boîte  par  plusieurs  points  de  soudure  qui  la  fixent  so- 

lidement  à  la  paroi.  La  surface  de  contact  de  chaque 
console  avec  la  boîte  est  réduite  à  celle  de  la  colleret- 
te  de  sorte  que  toute  corrosion  électrolytique  est  ex- 
clue. 

30  Pour  éviter  que  les  extrémités  de  l'anse  ne  se  dé- 
crochent  hors  des  consoles,  celles-ci  présentent  dans 
le  fond  du  second  rétreint,  une  ouverture  à  rebord  re- 
courbé  vers  l'intérieur  du  récipient. 

L'  anse  peut  être  une  bande  de  matière  plastique 
35  ou  un  fil  recourbé  en  demi-lune. 

Les  particularités  et  détails  de  l'invention  apparaî- 
tront  au  cours  de  la  description  détaillée  suivante,  qui 
présente  une  forme  de  réalisation  de  l'invention  don- 
née  à  titre  illustratif  non  limitatif  et  dans  laquelle  il  est 

40  fait  référence  aux  dessins  ci-annexés: 
-  la  figure  1  est  une  demi-vue  de  bout  et  une 
demi-coupe  axiale  d'un  boîte  métallique  selon 
l'invention  pourvue  d'une  anse  en  matière 
synthétique; 

45  -  la  figure  2  représente  à  plus  grande  échelle  une 
coupe  axiale  partielle  d'une  console  fixant  une 
extrémité  d'anse  à  une  paroi  latérale  de  la  boîte 
métallique; 
-  la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  fi- 

50  gure  2  d'une  console  d'une  boîte  métallique  pour- 
vue  d'une  anse  métallique;  et 
-  la  figure  4  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  fi- 
gure  2  d'une  console  habillée  d'une  jupe  ména- 
gée  à  l'extrémité  d'une  anse  en  matière  plastique 

55  pour  cacher  les  points  de  soudure  de  ladite 
console  à  la  paroi  latérale  de  la  boîte  métallique. 
Dans  ces  figures,  les  mêmes  signes  de  référence 

désignent  des  éléments  identiques  et/ou  analogues. 
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Comme  illustré  dans  la  figure  1  ,  une  boîte  métalli- 
que  1  selon  l'invention  présente  une  paroi  latérale  2 
et  une  anse  3  réalisée,  par  exemple,  en  matière  plas- 
tique.  L'anse  3  est  attachée  à  la  paroi  latérale  2  de  la 
boîte  1  au  moyen  de  deux  consoles  creuses  4  sou- 
dées  par  points  sur  la  face  extérieure  de  la  paroi  laté- 
rale  2  de  la  boîte  1  ,  de  part  et  d'autre  de  celle-ci. 
L'anse  3  est  fixée  dans  la  console  4  par  insertion  for- 
cée  d'une  protubérance  tronconique  5  prévue  à  cha- 
que  extrémité  de  I'  anse  3  dans  une  ouverture  6  mé- 
nagée  dans  chaque  console  4. 

Les  consoles  4  sont  fixées  à  la  paroi  latérale  2  de 
la  boîte  1  au  droit  d'un  renfoncement  7  vers  l'intérieur 
de  la  paroi  latérale  2  de  la  boîte  1.  Le  renfoncement 
7  vers  l'intérieur  de  la  paroi  latérale  2  est  obtenu  par 
emboutissage. 

Dans  une  forme  de  réalisation  particulière,  illus- 
trée  dans  la  figure  2,  chaque  console  4  a  une  forme 
sensiblement  hémisphérique  à  fond  plat  et  présente 
un  rebord  extérieur  formant  une  collerette  annulaire  8. 

L'embouti  de  la  face  latérale  de  la  boîte  présente 
deux  rétreints  successifs  9,  1  0.  Un  premier  rétreint  9, 
de  hauteur  sensiblement  égale  à  l'épaisseur  de  la  tôle 
de  la  console,  présente  un  diamètre  sensiblement 
égal  au  diamètre  extérieur  de  la  collerette  8  de  la 
console  creuse  4  et  une  largeur  correspondante  à  cel- 
le  de  la  collerette. 

Un  second  rétreint  10,  concentrique  au  premier 
rétreint,  présente  un  fond  annulaire  dont  le  diamètre 
et  la  profondeur  correspondent  au  diamètre  et  à  la 
hauteur  de  la  protubérance  5  ménagée  à  chaque  ex- 
trémité  de  l'anse. 

Cette  protubérance  présente  une  forme  tronconi- 
que  qui  facilite  son  introduction  dans  l'ouverture  6  mé- 
nagée  dans  le  fond  du  rétreint  10.  L'ouverture  6  pré- 
sente  avantageusement  un  rebord  1  1  recourbé  vers 
l'intérieur  qui  supprime  le  bord  tranchant  et  qui  contri- 
bue  à  empêcher  l'extrémité  de  l'  anse  3  de  décrocher 
hors  de  la  console  creuse  4. 

La  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2  et 
montre  une  coupe  axiale  partielle  d'une  console  creu- 
se  4  fixant  une  extrémité  d'une  anse  3  métallique. 
Cette  anse  3  présente  à  chaque  extrémité  une  tête 
sphérique  12  que  l'on  introduit  de  force  dans  l'ouver- 
ture  6  de  la  console  creuse  4. 

De  même  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  ana- 
logue  à  celle  de  la  figure  2,  d'une  console  4  habillée 
d'une  jupe  12  ménagée  à  chaque  extrémité  d'une 
anse  en  matière  plastique  3.  La  jupe  12  recouvre  la 
collerette  annulaire  8  de  chaque  console  4,  de  maniè- 
re  à  cacher  les  points  de  soudure  de  ladite  console  4 
à  la  paroi  latérale  2  de  la  boîte  métallique  1  .  Cette  jupe 
1  2  donne  un  aspect  fini  et  soigné  au  dispositif  de  fixa- 
tion  de  l'anse  3  de  la  boîte  métallique  1. 

Revendications 

1.  Boîte  métallique  pourvue  d'une  anse  (3)  fixée 
dans  une  paroi  latérale  (2)  de  part  et  d'autre  de 

5  la  boîte  (1),  par  insertion  forcée  d'une  protubéran- 
ce  (5)  dont  est  pourvue  chaque  extrémité  de 
l'anse  (3)  dans  une  ouverture  (6)  formée  dans 
une  console  métallique  creuse  (4)  fixée  à  la  paroi 
latérale  (2),  au  droit  d'un  renfoncement  (7)  obtenu 

10  par  emboutissage,  vers  l'intérieur  de  la  paroi  la- 
térale  (2)  de  la  boîte  (1),  caractérisée  en  ce  que 
la  console  est  sensiblement  hémisphérique  et 
présente  un  rebord  extérieur  formant  une  colle- 
rette  annulaire  (8)  et  en  ce  que  le  renfoncement 

15  de  la  paroi  latérale  (2)  comprend  deux  rétreints 
concentriques  successifs  (9,  10)  sur  un  embouti 
d'un  diamètre  sensiblement  égal  au  diamètre  ex- 
térieur  de  la  console  (4). 

20  2.  Boîte  métallique  selon  la  revendication  1,  carac- 
térisée  en  ce  que  chaque  console  (4)  est  sensi- 
blement  hémisphérique  à  fond  plat. 

3.  Boîte  métallique  selon  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
25  ractérisée  en  ce  que  le  premier  rétreint  (9)  pré- 

sente  un  fond  annulaire  dont  la  largeur  corres- 
pond  à  celle  de  la  collerette  (8)  et  la  profondeur 
à  l'épaisseur  de  la  collerette  de  la  console. 

30  4.  Boîte  métallique  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  le  diamètre  et  la  profondeur  du  second  ré- 
treint  (10)  correspondent  au  diamètre  et  à  la  hau- 
teur  de  la  protubérance  (5)  ménagée  à  chaque 

35  extrémité  de  l'anse  (3). 

5.  Boîte  métallique  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que  chaque  console  (4)  présente  dans  le  fond  du 

40  second  rétreint,  une  ouverture  (6)  à  rebord  re- 
courbé  vers  l'intérieur  de  la  boîte  (1). 

6.  Boîte  métallique  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 

45  que  l'anse  (3)  est  une  bande  matière  synthétique 
munie  à  chaque  extrémité  d'une  protubérance 
tronconique  (5). 

7.  Boîte  métallique  selon  l'une  quelconque  des  re- 
50  vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 

chaque  console  (4)  est  soudée  par  points  à  la  pa- 
roi  latérale  (2)  de  la  boîte  (1). 
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